
’analyse des règles sous l’angle juridique permet de constater que la réglemen-
tation française est très proche des exigences posées par les RPE. La France est
ainsi l’un des pays signataires qui respectent le mieux ces règles européennes.

Depuis 1987, date de la précédente recommandation, de nombreux progrès ont
été réalisés, et beaucoup de difficultés soulevées à l’époque ont aujourd’hui disparu.
À titre d’exemple, la procédure disciplinaire des détenus est réglementée depuis
1996, l’accès aux soins et à la santé a été organisé et consacré par la loi du 18 janvier
1994, les efforts de rénovation des anciens bâtiments et la construction de nouveaux
établissements pénitentiaires ont amélioré les conditions d’hygiène en détention,
la récente réforme du placement à l’isolement (1er juin 2006) garantit mieux les
droits des détenus. 
Certaines règles bien que reconnues sont parfois difficiles à mettre en œuvre. La
politique menée depuis plusieurs années avec la création des unités de visite fami-
liale (UVF), des unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI) et des projets
tels que les établissements pour mineurs (EPM) ou les unités hospitalières spécialement
aménagées (UHSA) permet de développer la prise en charge de publics spécifiques
et de progresser encore pour allier sécurité et respect des droits de l’homme.
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Règles non reconnues par le droit français

Règles 9 et 93.1 : les conditions de détention et la manière dont les détenus sont
traités doivent être contrôlées par un ou des organes indépendants.
Actuellement, il n’existe pas d’instance de contrôle extérieur des établissements péni-
tentiaires présentant des garanties d’indépendance telles que définies par la règle
93-1 et rappelé dans le protocole facultatif à la Convention des Nations unies contre
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Cependant, la Commission nationale de déontologie de la sécurité, créée par la loi
du 6 juin 2000, est compétente pour veiller au respect de la déontologie par les
personnels de l’administration pénitentiaire. Cette commission est dotée de larges
pouvoirs d’investigations. Elle contrôle l’activité de l’administration pénitentiaire lors-
qu’elle est saisie à la suite d’un incident. Elle émet des avis, formule des recom-
mandations, et enfin peut proposer des modifications de textes. 
Par ailleurs, le garde des Sceaux et le médiateur de la République ont signé une
convention le 16 mars 2005 permettant l’intervention de délégués du médiateur de
la République dans dix établissements pénitentiaires. 
Cette convention facilite l’accès des détenus aux services du médiateur, dont la
mission est de régler à l’amiable les différends entre un administré et une adminis-
tration. 

Règle 17.3 : les détenus doivent être consultés concernant leur répartition initiale
et concernant chaque transfèrement ultérieur d’une prison à une autre.
En droit français, les détenus peuvent formuler des demandes soit au moment de
l’affectation initiale, soit pour changer d’affectation. L’administration prend en
compte ces demandes, dans toute la mesure du possible.
En revanche, les condamnés qui font l’objet d’un changement d’affectation décidé
d’office par l’administration pénitentiaire pour des motifs de sécurité ne sont jamais
consultés préalablement à la décision de transfert. L’article D. 296 du Code de
procédure pénale précise que le lieu de destination doit rester secret. À l’arrivée du
détenu dans l’établissement, sa famille doit être informée du nouveau lieu d’affec-
tation. 

Règle 18.9 : permettre aux détenus de participer ensemble à des activités organi-
sées.
Le droit interne ne permet pas d’organiser des activités encadrées en commun entre
les hommes et les femmes détenues. Selon l’article D. 248 du CPP, les hommes et
les femmes sont incarcérés dans des établissements distincts.
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Règles 24.1, 24.12 et 99 : ces règles concernent les contacts que peuvent avoir les
détenus avec l’extérieur. 
En l’état des textes, les personnes placées en détention provisoire et les condamnés
affectés en maison d’arrêt ne sont pas autorisés à téléphoner. Les possibilités de
communication directe avec les médias ne sont pas prévues actuellement par les
textes. La seule possibilité implicitement reconnue est celle de la correspondance. 

Règle 50 : donner la possibilité aux personnes détenues de discuter ensemble de
questions relatives à leurs conditions de détention et d’en faire part aux autorités péni-
tentiaires. 
Actuellement, en droit interne, il n’existe pas de droit d’expression collective des
détenus. 

Règle 54.8 : les personnes détenues doivent pouvoir assister à la fouille de leurs
effets personnels.
L’article D. 269 du CPP stipule expressément que la fouille des cellules doit se faire
en l’absence des détenus.  

Règle 60.4 : la sanction ne peut consister en une interdiction totale des contacts avec
la famille.
Actuellement le placement en cellule disciplinaire emporte nécessairement la suppres-
sion des visites, mais le contact avec la famille reste garanti par le droit de correspon-
dre par écrit. 

Règles reconnues mais d’application difficile

Si la majorité des règles sont reconnues par le droit français en totalité ou partielle-
ment, leur application peut parfois poser des difficultés en raison soit de la vétusté
ou de l’ancienneté de certains établissements, soit de la surpopulation carcérale. 

Règles 15.2, 30.1, 38.3 et 59 : ces règles concernent l’accès à l’information des
détenus étrangers. 
Les documents mis à disposition des détenus dans les établissements pénitentiaires
ne sont pas toujours traduits dans une langue que chacun peut comprendre. De la
même manière, le recours aux interprètes n’est pas systématique.
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Règles 18.1 et 18.2 : les locaux de détention doivent respecter des conditions
minimales d’hygiène et de santé (espace, lumière, aération…).
Ces règles relatives à l’hygiène des locaux peuvent poser dans certains cas des diffi-
cultés d’application en raison de la vétusté ou de l’ancienneté de certains établisse-
ments. L’amélioration des conditions d’hygiène relève du programme de rénovation
des établissements les plus vétustes. 

Règles 18.5 et 96 : les détenus et notamment les prévenus doivent autant que possi-
ble être logés dans une cellule individuelle, au moins la nuit.
Le Code de procédure pénale pose le principe de l’encellulement individuel des
détenus qu’ils soient condamnés (article 717-2) ou prévenus (article 716). Les RPE
sont moins catégoriques sur ce point. La surpopulation pénale, qui ne concerne
que certaines maisons d’arrêt, rend difficile le respect systématique des dispositions
du code. Des efforts importants ont néanmoins été menés pour limiter les effets néga-
tifs de l’encellulement multiple, avec par exemple le cloisonnement systématique des
toilettes et une grande rigueur dans le choix des co-cellulaires.

Règles 18.8 et 104.1 : séparer les prévenus des condamnés. 
Cette séparation n’est pas effective dans les maisons d’arrêt, notamment du fait de
la surpopulation. La mise en œuvre des régimes différenciés est difficile dans les
maisons d’arrêt. 
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